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NOTES :

Si un membre de votre famille meurt
En premier lieu :

• informez les autres membres de la famille du décès;
• pensez aux rites religieux;
• communiquez avec un salon funéraire.

Votre directeur de salon funéraire :
• prendra les dispositions pour faire transporter le 

corps au salon funéraire;
• expliquera le processus de préparation aux 

funérailles;
• vous aidera à arranger les funérailles.

Vous aurez besoin de fournir les renseignements 
suivants au sujet du défunt :

• nom complet;
• date et lieu de naissance;
• adresse;
• numéro d’assurance sociale;
• occupation;
• parent le plus proche;
• noms des parents;
• date et lieu du décès.

Ces renseignements sont nécessaires pour enregistrer le 
décès auprès du gouvernement.







Nom

Dentiste

Médécin

Clinique sans rendez-vous

Urgence Police

GRC

Police municipale

PEI ANC

911

Incendie 911

Ambulance 911

Centre antipoisons 911

628-6009 25, av. University
Suite 400

Non-urgence

Banque

Carte de crédit

École des enfants

Église

Taxi

Travail des parents

Voisin

PEI Association for 
Newcomers to Canada

Numéro Adresse
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